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Objet: Recommandations budgétaires de la Commission dans le cadre du Semestre européen

Le 24 mai 2023, la Commission a émis plusieurs recommandations budgétaires à la France. La 
première vise à «coupe[r] les mesures de soutien énergétiques d’ici à la fin de l’année 2023».

Actuellement, les prix de l’énergie, notamment des carburants, sont encore très élevés et leur 
évolution reste incertaine. Le soutien aux citoyens les plus modestes permet donc de limiter les effets 
de l’inflation. Pour les entreprises, en particulier les PME artisanales, il permet d’éviter de 
nombreuses faillites.

1) La Commission prend-t-elle en compte l’impact socio-économique de ses recommandations?

2) Le 13 décembre 2022, l’ancien PDG d’EDF, Henri Proglio, estimait que, depuis des années, 
l’Union européenne mène une politique de démantèlement de la filière nucléaire française. Cette 
politique a conduit à une perte d’indépendance énergétique et à des hausses de prix drastiques, 
sans lesquels les aides énergétiques n’auraient pas été nécessaires. Pour quelles raisons la 
Commission ne revoit-elle pas ses objectifs politiques plutôt que de vouloir supprimer les 
mesures qui en limitent les effets?

3) Selon le CEPII, l’immigration coûtait près de 40 milliards d’euros aux finances françaises en 
2019. Pourquoi ces dépenses ne sont-elles jamais prises en compte dans les recommandations 
budgétaires émises par la Commission?
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